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RENOUVELLEMENT “ETUDIANT”  

 
 
LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR POUR VOTRE DOSSIER DE RENOUVELLEMENT DE TITRE DE SÉJOUR. 
MERCI DE VOUS PRÉSENTER LE JOUR DE VOTRE RENDEZ-VOUS MUNI DES ORIGINAUX ET DES 
PHOTOCOPIES DE TOUTES LES PIÈCES DEMANDÉES CI-DESSOUS. 

ATTENTION ! TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ 
 
□ CARTE DE SÉJOUR OU VISA DE LONG SÉJOUR VALANT TITRE DE SÉJOUR (VLS-TS) 
 

□ JUSTIFICATIFS D’ÉTAT CIVIL ET DE NATIONALITÉ : PASSEPORT, CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
VALIDE …  
 

□ SI VOUS ÊTES MARIE ET/OU AVEZ DES ENFANTS 
→ carte de séjour (ou carte d’identité) du conjoint 
→ extrait d’acte de mariage de moins de trois mois 
→ extrait d’acte de naissance des enfants avec filiation 
 

□ 3 PHOTOGRAPHIES CONFORMES AUX NORMES BIOMÉTRIQUES (tête et menton non coupés, regard de 
face, visage bien droit, dents non visibles, bouche fermée, photo ni sombre, ni tachée, ni coupée, sans foulard, serre 
tête ou bandeau, sans boucle d’oreille visible) 
 

□ JUSTIFICATIFS DE DOMICILE DE MOINS DE TROIS MOIS (quittance de loyer / contrat de location / factures 
électricité, gaz, téléphone, internet… ) 
→ Si vous êtes hébergé(e) : attestation d’hébergement + copie de la pièce d’identité de votre hébergeant 
 

□ INSCRIPTION SCOLAIRE POUR L’ANNÉE EN COURS 
 

□ RELEVES DE NOTE DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 
 

□ ATTESTATION D’ASSIDUITE DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 
 

□ ASSURANCE MALADIE POUR L’ANNÉE EN COURS 
→ pour les étrangers de moins de 28 ans, affiliation à la sécurité sociale étudiante, 
→ pour les plus de 28 ans justificatif de la souscription d’une assurance volontaire. 
 

□ JUSTIFICATIFS DE VOS RESSOURCES 
→ Attestation bancaire établissant que vous disposez mensuellement de la somme de 615 € minimum sur un 
compte courant en France par virement mensuel ou dix fois la somme précédemment indiquée pour l’année, 
→  Si vous êtes pris en charge : Attestation de prise en charge + copie de la pièce d’identité de la personne qui vous 
prend en charge + copie de son contrat de travail et de ses 3 derniers bulletins de salaires 
→  Attestation de bourse (accompagnée de sa traduction) pour les étudiants titulaires d’une bourse du gouvernement 
français ou des autorités étrangères précisant les dates de début et de fin de versement ainsi que le montant de la 
bourse en Euros. 
→  Si vous travaillez, vos bulletins de salaire et votre contrat de travail. 

 
□ QUESTIONNAIRE DE RENOUVELLEMENT REMPLI, DATÉ ET SIGNÉ  
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DEMANDE D’APS MASTER  
 

□ CARTE DE SÉJOUR OU VISA DE LONG SEJOUR VALANT TITRE DE SJEOUR (VLS-TS) 
 

□ JUSTIFICATIFS D’ÉTAT CIVIL ET DE NATIONALITÉ : PASSEPORT, CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ 
VALIDE 
 

□ 3 PHOTOGRAPHIES CONFORMES AUX NORMES BIOMÉTRIQUES (tête et menton non coupés, regard de 
face, visage bien droit, dents non visibles, bouche fermée, photo ni sombre, ni tachée, ni coupée, sans foulard, serre 
tête ou bandeau, sans boucle d’oreille visible) 
 

□ JUSTIFICATIFS DE DOMICILE DE MOINS DE TROIS MOIS (quittance de loyer / contrat de location) 
→ Si vous êtes hébergé(e) : attestation d’hébergement + copie de la pièce d’identité de votre hébergeant 
 

□ DIPLÔME AU MOINS ÉQUIVALENT AU MASTER DÉLIVRE PAR UN ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR OU FIGURANT SUR LA LISTE FIXÉE PAR LE DÉCRET N°2016-1463 DU 
28 OCTOBRE 2016 (journal officiel du 30 octobre 2016) ou ATTESTATION DE RÉUSSITE. 
 

□ QUESTIONNAIRE DE RENOUVELLEMENT REMPLI, DATÉ ET SIGNÉ  
 


